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ARTICLE 3 TER

Supprimer les alinéas 9 à 11.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’ouverture des données environnementales est un enjeu essentiel pour une protection accrue de la 
biodiversité. Les données acquises dans le cadre des évaluations environnementales méritent 
toutefois une attention particulière. Les conséquences de leur éventuelle mise à disposition du 
public sous un format numérique permettant leur traitement doivent être mesurées en termes 
notamment de sécurité juridique des projets concernés et de ré-exploitation des informations dans 
un contexte de marché concurrentiel. 


